

DECLARATION-MOTION DE LA CGTR
à la Commission Paritaire Régionale réunie ce jeudi 22 mars 2018 à 8h30 à l'Hôtel consulaire de la Chambre de Commerce et d'Industrie de La Réunion


Au nom des Instances Représentatives du Personnel (IRP) CGTR, 
Membres de la Commission Paritaire Régionale (CPR) 
Et participantes à la présente CPR réunie ce 22 mars 2018 à 8h30 
Au siège de la CCI Réunion, Hôtel consulaire à St-Denis

Considérant que l'employeur et ses représentants ont à maintes fois rappelé à notre organisation syndicale, la CGTR qu'il nous appartient de veiller par nos propres soins à la conformité de toute CPR ;

Considérant nos échanges du mardi 27 février 2018 avec le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales (SGAR) à la Préfecture, Autorité de Tutelle des Compagnies consulaires, Rue de la Victoire, St-Denis, pour le respect des dispositions et procédures statutaires qui s'imposent à notre employeur concernant les agents de droit public de notre Compagnie consulaire ;

Considérant l'invitation à la présente Commission Paritaire Régionale (CPR) tenue ce jeudi 22 mars 2018 à 8h30 à l'Hôtel consulaire, ayant pour ordre du jour : "- Information sur la situation financière de la CCI Réunion" (Cf. N/Invitation jointe) ;

Considérant nos demandes de transmission des documents adressés aux membres de la CPR dans un délai leur permettant de disposer d’une période d’examen suffisante, par requête du 08.03.18 & relance du 16.03.18, via courriels auprès de la DG et de la DRH restés sans suite à ce jour ;

Considérant notre adresse du 17.03.18 à Monsieur le Préfet de La Réunion, Autorité de Tutelle de notre Chambre consulaire, s/c du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales de la Préfecture de La Réunion ayant pour Objet : Demande d'intervention instante de l'autorité de Tutelle pour le respect des dispositions et procédures statutaires qui s'imposent à notre employeur nous concernant, agents de droit public de la Chambre de Commerce et d'Industrie de La Réunion ;

Considérant le non-respect à ce jour du STATUT DU PERSONNEL ADMINISTRATIF DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE en ce qui concerne la présente CPR :
(...)
CHAPITRE II : Des Instances Représentatives du Personnel __________________ 16
Article 6 : Commissions Paritaires __________________________________________ 16
 (...)
6.2.4.2 : Avis de la CPR
D’une façon générale, la CPR est compétente pour donner son avis sur toutes les questions concernant le personnel, à l’exclusion du Directeur Général.
L’avis consultatif de la Commission Paritaire Régionale est impérativement requis dans les cas suivants :
- questions concernant le personnel: la CPR est compétente pour donner son avis sur toutes les questions concernant le personnel;
(...)
6.2.5.1.2 : Ordre du jour et communication des documents
L’ordre du jour est fixé conjointement par la délégation des Présidents et la délégation des représentants du personnel selon les modalités fixées par la CPR.
Sauf urgence, les convocations, accompagnées de l’ordre du jour, doivent être adressées au plus tard quinze jours avant la réunion.
Les documents relatifs à la réunion doivent être adressés aux membres de la CPR dans un délai leur permettant de disposer d’une période d’examen suffisante.
Des délais plus adaptés peuvent être fixés par la CPR. 
En tout état de cause, ce délai ne peut être inférieur à 5 jours ouvrés.
(...)
Article 6.2.5.3 : Désaccords et dysfonctionnements
En cas de dysfonctionnement de la CPR, la Commission de Suivi définie à l’article 50 quinquies du Statut peut être saisie.
Lorsque le désaccord porte sur des questions de principe, la Commission Paritaire Nationale peut être consultée.
Les désaccords sont soumis à l’autorité de Tutelle des Compagnies Consulaires.

Considérant cette atteinte à l'exercice du droit syndical, à l'exercice des missions et fonctions des IRP, ce refus de l'employeur de nous adresser les documents et autres dossiers préalablement à cette prochaine CPR ressemblant fâcheusement au délit d'entrave (défini par plusieurs dispositions du Code du Travail et du Code Pénal : amende et/ou emprisonnement), sachant que l’inspecteur du Travail peut constater le délit d’entrave, faire une mise en demeure ou dresser un procès verbal qui sera communiqué au Procureur de la République compétent ;


Nous, IRP CGTR, à qui il appartient dès lors d'agir en conséquence,

Demandons à la présente Commission Paritaire Régionale réunie ce jeudi 22 mars 2018 de surseoir à la présente séance pour le respect des droits de l'ensembles des agents et des IRP de Notre Compagnie consulaire ;

Déclarons par la présente motion, si cette CPR est maintenue en l'état, conserver notre droit de recours, de litige et de contestation quant à la conformité de la présente CPR, réunie ce jeudi 22 mars 2018, devant toute autorité concernée et toute instance juridique compétente.
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